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ARTICLE 6 F

Au début de l’alinéa 1, substituer aux mots :

« Les demandes de soutien financier présentées par les lanceurs d’alerte auprès du Défenseur des 
droits sont limitées »

les mots :

« Le soutien financier apporté par le Défenseur des droits aux lanceurs d’alerte est limité »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à affirmer que le soutien aux lanceurs d’alerte est de droit et non 
subordonné à une demande.


